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COMMISSION AVIRON DE MER 

SAISON 2018 
 
 
Président : Richard MOUCHEL 
 
Membres : Vincent ALLIGIER, Jessica BERRA, Luc BODENNEC, Claude DUBOULOZ,  
 
 
 
 
 
 
La commission mer s’est réunie à trois reprises et a échangé régulièrement de façon 
électronique durant cette année. L’ensemble des membres a participé activement aux 
réflexions menées au sein de la commission. Les membres de la commission mer élargie, 
au-delà de la réunion annuelle, se sont fait les relais des travaux et on nourri les réflexions 
de leurs expériences. Ils constituent ainsi un groupe national mer dynamique et innovant. 
Je tiens à tous les remercier pour leur collaboration et l’implication dont ils font preuve pour 
le développement et la structuration de notre sport. 
La direction technique nationale s’est montrée très présente à nos côtés et nous avons 
travaillé en étroite collaboration. Christophe PIALAT, appelé sur d’autres responsabilités a 
laissé sa place de cadre technique référent à Yvonig FOUCAUD avec qui nous avons 
poursuivi les travaux engagés. Je tiens à les remercier l’un et l’autre, mais aussi Gilles 
PURIER pour les appuis qu’ils nous apportent.  
La pratique de l’aviron de mer au sein de notre fédération est le fruit d’une courte mais riche 
histoire sur laquelle nous bâtissons l’avenir. Les participations de Lionel GIRARD et de 
Sophie GAUTIER-GUYON, chacun dans leurs prérogatives, ont encore enrichi cette année 
la qualité de nos débats. 
 
Les principaux axes de travail de la saison :  
 
Installation et développement des régates labélisées. 
 
Les régates labélisées sont installées et sont désormais support du classement national mer 
des clubs.  Vingt régates réparties sur la saison et sur le territoire ont été validées après avis 
de la commission mer :  
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Nom de la régate Lieu 
Open de France d’Aviron de Mer Arcachon 
Rade à bout de bras Cherbourg 
Cassis race Cassis 
Régate des neiges Thonon les bains 
Régate du Port Hercule Monaco 
Phare du bout du monde La Rochelle 
Régate de la Baie de Marseille Marseille 
Régate des forts Saint Malo Saint Malo 
Régate de la baie de Saint Jean de Luz. Trophée Euskadi Saint Jean de Luz Socoa  
Endaikada  Baie d'Hendaye 
Régate du saint clair Sète 
La virée des calanques Marseille 
Régate des Pirelons Arcachon 
Manche Championnat Grand Ouest rade de Brest 
Trophée des 3 îles Indre 
Régate du grand littoral Nord Dunkerque 
Course de la Côte des Isles Barneville-Carteret 
Régate de Claouey championnat régional Lège Cap Ferret 
Régate du Golfe d'Amour La Ciotat 
Régate de Valras-Plage Valras-Plage 
 
Il est maintenant important d’accompagner les clubs dans la connaissance et la maîtrise de 
ce nouveau format. Pour la saison prochaine, le créneau d’ouverture du formulaire 
d’inscription sur le site ffaviron sera élargi et communiqué aux organisateurs très rapidement. 
Les dates prévues sont le 1er avril 2019 pour l’ouverture et le 30 juin 2019 pour la fermeture. 
La commission mer a rédigé un cahier des charges à destination des organisateurs. Ce 
cahier des charges, inexistant jusqu’à présent, est inspiré du cahier des charges prévu pour 
l’organisation des championnats de France. Il sera soumis au vote du comité directeur 
prochainement. 
 
Le classement national mer des clubs 
 
Le nouveau mode de calcul du classement mer des clubs est désormais en place et 
s’applique pour la première fois cette saison. Basé sur les résultats obtenus par les clubs 
aux championnats de France et aux régates labélisées, nous l’espérons un véritable moteur 
pour la dynamique de l’aviron de mer de compétition sur l’ensemble du territoire. Une 
évaluation de l’évolution de la fréquentation aux régates qualifiantes puis labellisées est en 
cours. Un accès aux classements actualisés chaque semaine sur l’intranet fédéral est à 
l’étude et devrait être opérationnel rapidement. Enfin, les championnats régionaux bien 
qu’existants ne sont pas pris en compte dans le classement mer des clubs. En effet, la 
totalité du territoire n’est pas encore rattachée à un championnat. 
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Les championnats de France à Plougonvelin 
 
L’édition 2018 a retrouvé la Bretagne avec bonheur pour connaître une édition réussie à tous 
points de vue. La fréquentation, le niveau sportif et la parfaite organisation du club ont 
contribué au développement et au rayonnement de l’aviron de mer. 
 
Les championnats de France à Dieppe 
 
Le club de Dieppe organise pour la première fois une compétition nationale en mer.  Le club 
normand a voulu inscrire cette nouvelle édition des championnats de France dans une 
démarche innovante et solidaire. 
Cette manifestation est portée par deux ligues, la Normandie et la LIFA. 
Sur le plan sportif, plusieurs nouvelles catégories se verront remettre des titres de 
champions de France :  

• Les doubles séniors mixtes (SM2X) 
• Les masters (SH4X, SF4X, SH2X, SF2X, SH1, SF1) 
• Les juniors 18 et 16 

Pour des raisons organisationnelles, les masters et les séniors disputeront les mêmes 
courses ainsi que les J16 et J18. Les équipages master devront choisir à l’inscription la 
catégorie dans laquelle ils souhaitent êtres classés. 
Les évolutions de la réglementation sportive ont été travaillées en étroite collaboration avec 
la commission des compétitions et je tiens à remercier Thierry RENAUD pour son implication 
à nos côtés. 
Cette édition connaitra de plus la création d’une épreuve pararowing (PR3) en catégorie 
SM2X. Les organisateurs et moi-même remercions la présidente la commission handi-aviron 
Isabelle DANJOU pour sa collaboration et son soutien à cette organisation.  
 
L’Open de France 
 
La première édition à eu lieu en septembre 2018 à Arcachon. Les objectifs de cette nouvelle 
régate étaient : 

• Réaliser une hiérarchisation des coques françaises pour les championnats du monde 
(incluant les mixtes de club) 

• Inciter les ligues à développer une politique mer  
• Proposer une régate internationale sur le territoire français 

L’édition 2018 grâce à l’organisation de l’aviron arcachonnais a rempli les deux premiers 
objectifs de façon satisfaisante. L’ouverture à l’international n’a pas rencontré le succès 
escompté du fait notamment d’une communication tardive. 
De nouvelles dispositions sont prises pour améliorer cette situation.  
La prochaine édition aura lieu au même endroit le 21 septembre 2019 et proposera une 
catégorie junior mixte en quatre de couple.  
 
Les championnats du monde à Victoria (Canada) 
 
Les équipages des clubs français ont particulièrement brillé au Canada et sont montés à six 
reprises sur le podium. Grâce à ces belles performances, la France obtient le titre de nation 
championne du monde. 
 
Le Beach rowing 
 
Le Beach rowing (aviron de plage) est un format qui rencontre un succès grandissant dans le 
monde entier. Une première compétition mondiale aura lieu en Chine en octobre 2019 tandis 



	

Rapport	Commission	Mer	–	AG16032019	-	 	
	
	

4	

qu’une nouvelle édition des jeux méditerranéens de plage proposera une nouvelle édition en 
Grèce en août 2019. 
Une sélection pourrait être proposée le lendemain des championnats de France à Dieppe 
afin de constituer une équipe nationale.  
Nous encourageons les clubs à organiser des manifestations de ce type sur l’ensemble du 
littoral afin d’inscrire l’aviron de mer français dans cette dynamique internationale. 
Il apparaît nécessaire de prendre en compte ce format dans la réglementation française. La 
commission me préconise une reprise de la réglementation internationale à ce sujet. 
 
Le cadre réglementaire 
 
La commission mer a participé à l’élaboration du cahier des charges pour l’organisation de 
manifestations nationales pour ce qui concerne sa partie.  
En partenariat avec la commission des arbitres, elle a proposé une réécriture du code des 
régates en mer reprenant notamment les procédures de départ internationales et précisant 
les dispositions pour l’affichage des numéros de coque. 
Enfin, elle a proposé un cahier des charges pour l’organisation des régates labellisées. 
 
Les chantiers à venir sont nombreux au regard du potentiel de développement de l’aviron de 
mer. La commission mer avec la direction technique nationale, les autres commissions et les 
clubs continue à travailler au développement et à l’évolution de notre sport dans tous ses 
aspects. 
 
 
 
Richard MOUCHEL 
Président Commission Mer 


